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Compte rendu de la réunion du CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

du 29 JANVIER 2009 A 19H00
Liste des présents             
	Communes
	Conseillers
	Suppléants

	HERMERSWILLER
	Jean-Marie SCHWARTZMANN
	

	HOFFEN
	Raymond ROTH

Jacques SCHULER
	

	HOHWILLER
	
	

	KEFFENACH
	Alfred SCHNEIDER

Georges WAGNER
	

	LEITERSWILLER
	Raymond MERCK
	

	MEMMELSHOFFEN
	Georges ESCHENMANN

Jean-Marc ZACHER
	

	RETSCHWILLER
	Charles GRAF

Jean-Luc KNOERR
	

	SCHOENENBOURG
	Jean-Pierre SCHEIDT

Dominique WEISHAAR
	

	SOULTZ S/S FORETS
	Pierre MAMMOSSER

Denise EHRHARD

Lucienne HAAS

Marie-José SCHALLER

Eric HUBERT
	

	SURBOURG
	Christophe SCHARRENBERGER

Olivier ROUX

Claude SCHMITT

Charles DIRGALA
	


Elus  présents : 21
Suite à l’invitation du Président M Charles GRAF, le Conseil Communautaire s’est réuni le jeudi 29 janvier 2009 à 19h00 au siège à Hohwiller. L’ordre du jour comportait quatre points :

1. Adoption du procès verbal de la séance du 4 décembre 2008. 

2. Adoption du budget du Périscolaire et de la Halte-garderie.
3. OM : Admission en non valeur.

4. Divers.
Point un de l’ordre du jour : Adoption du procès verbal de la réunion du 4 décembre 2008 :

Le Conseil Communautaire adopte le compte rendu de la réunion du 4 décembre 2008 par 20 voix et 1 abstention. 
Point deux de l’ordre du jour : Adoption du budget du Périscolaire et de la Halte-garderie :
Le Président cède la parole à M Pierre MAMMOSSER pour faire le point sur le budget du Périscolaire et de la Halte-garderie transmis par l’AGF (Association Générale des Familles du Bas-Rhin). Il présente tout d’abord le budget de la Halte-garderie dont le montant total s’élève à 93 870,00 €. Les principaux éléments font l’objet d’une analyse précise. Il en résulte qu’en matière de charges, l’augmentation constatée par rapport à 2008 tient compte entre autres, d’une hausse de l’énergie, des fournitures d’entretien et de petit équipement ainsi que de la formation du personnel. Au niveau des recettes, le budget fait ressortir que la subvention allouée par la Communauté de Communes du Soultzerland est en diminution et s’élève à 31 540,00 € contre 36 590,00 € en 2008. Le Président tient à signaler que le coût d’une place revient à 7 823,00 €. Le Conseil Communautaire décide à l’unanimité l’adoption de ce budget. M MAMMOSSER évoque le budget du Périscolaire dont le montant total est de 154 621,00 € contre 148 556,00 € en 2008. Il rappelle que la fréquentation est en constante augmentation sauf le mercredi et précise que l’agrément de la Commission de Sécurité a validé un effectif de 49 enfants. L’étude de ce budget permet de constater que la participation de la Communauté de Communes également en diminution est de à 81 900,00 € contre 98 151,00 € en 2008 due en grande partie à l’augmentation des effectifs. Le Conseil approuve à l’unanimité le budget du Périscolaire.
Point trois de l’ordre du jour : OM : Admission en non valeur :
Le Président fait état des admissions en non valeur présentées par les services de la Trésorerie. Ainsi l’ensemble des cas est évoqué en détail. Après discussion, le Conseil décide à l’unanimité d’une part de la mise en non valeur pour deux redevables et d’autre part de surseoir à la décision pour un autre abonné. Le Président invite le Conseil à statuer sur le cas d’une personne qui par courrier a fait une demande de remise gracieuse. Après avoir analysé cette requête, le Président suggère de se rendre chez ce particulier pour lui proposer un échelonnement de sa dette.
Point quatre de l’ordre du jour : DIVERS :

1) Régie de recettes : Le Président propose aux élus de faire le point sur tous les encaissements de la régie de recettes qui ont évolué depuis la création de la régie en décembre 2004. Il s’agit essentiellement d’ajouter à la vente de bacs ménagers, les composteurs. Ainsi la régie encaisse les produits suivants :
· La vente de bacs ménagers, de couvercles et de composteurs.

· Les droits de location et de caution pour la sono, les grilles et garnitures.

· Les frais de dossier pour les subventions concernant le patrimoine bâti.

· Les frais liés à la réalisation de photocopies.

Le Conseil Communautaire approuve à l’unanimité l’ensemble de ces produits de la régie de recettes.
2) Tableau de l’effectif de la Communauté de Communes : Le Président présente le tableau de l’effectif de la Communauté de Communes du Soultzerland arrêté au 1 janvier 2009. Le Conseil à l’unanimité valide le tableau des effectifs.
3) Création d’un Comité de Pilotage concernant le Tissu Commercial : Le Président demande aux membres de se prononcer sur la création d’un Comité de Pilotage pour le suivi de l’étude préliminaire à la réalisation d’une opération collective de modernisation de l’artisanat, du commerce et des services. Après discussion, le président propose de confier cette mission à la Commission existante intitulée ‘’ Développement Economique et Touristique ‘’ qui se compose de la manière suivante :
· M Charles GRAF

· M Raymond ROTH

· M Pierre MAMMOSSER
· M Jean-Marc ZACHER

· M Jacques SCHULER

· M Ernest ROTT

· M Olivier ROUX
Il précise également que d’autres personnes extérieures à la Communauté de Communes du 

            Soultzerland seront associées à ce Comité de Pilotage. Le Conseil Communautaire approuve à l’unanimité cette proposition.
4) Adhésion ‘’ Fondation du Patrimoine ‘’ : Le Président demande aux élus de se prononcer sur l’adhésion à la Fondation du Patrimoine. Il tient à rappeler que la mission de cet organisme est de promouvoir la sauvegarde et la mise en valeur du patrimoine rural. Ainsi la Fondation recense les édifices et sites menacés de disparition et apprécie leur intérêt architectural, historique, environnemental ou symbolique, ainsi que l’état de conservation. La Fondation grâce à son label dispense des conseils personnalisés. Cette institution peut accorder son soutien à des projets de sauvegarde en participant à leur financement par le biais de souscriptions. L’établissement est tout à fait habilité à collecter les fonds et à les reverser au maître d’ouvrage moyennant 3 % de frais de gestion. Le soutien aux communes peut également prendre la forme de subventions, grâce notamment, à la mobilisation de mécènes. Le Conseil à l’unanimité décide d’adhérer à la Fondation  moyennant un montant de 250,00 € correspondant à une population comprise entre 5 000 et 10 000 habitants.
5) Achat composteurs : Le Président invite l’assemblée à analyser les trois devis concernant l’acquisition de composteurs. Il s’avère que l’établissement ‘’ SONNENHOF ENTREPRISE ADAPTEE ‘’ ZI route de Froeschwiller  à REICHSHOFFEN présente la meilleure offre. Le Conseil Communautaire décide à l’unanimité de confier la réalisation des composteurs à cet organisme  pour un montant de 57,00 € HT l’unité.
6) Avenant en moins : Le Président informe les membres de la signature de l’avenant en moins rédigé par l’entreprise de gros œuvre Offner concernant les travaux du siège pour un montant de – 2 625,22 € TTC soit une diminution de – 4,05 %.
7) Contrat de Territoire : Le Président tient à faire le point sur le Contrat de Territoire. Ainsi une première réunion de négociation avait eu lieu le 9 décembre 2008 à Hoffen. Les projets recensés par les communes généraient des subventions du Conseil Général au-delà de l’enveloppe allouée aux collectivités. Il a donc été convenu que chaque commune ne recense que les projets qui seront réalisés sur la période 2009/2014. L’effort réalisé par les Communautés de Communes n’était pas suffisant puisque la Communauté de Communes du Soultzerland avait avant cette seconde négociation un dépassement de 39 % et 27,3 % pour la Communauté de Communes du Hattgau. Compte tenu de la situation, les services du Conseil Général ont proposé de ‘’ mettre en optionnel ‘’ les projets de voirie recensés en 2011/2012 permettant de ce fait de diminuer sensiblement le montant total des subventions prévisionnelles du CG. Cette proposition a été acceptée que par la Communauté de Communes du Soultzerland. Le dépassement d’enveloppe n’étant plus que de 21,7%. Les services techniques du Département prépareront une note à l’intention du Président du CG afin qu’il puisse statuer sur ce dépassement.
Information :
· Rôle ordures ménagères : Le Président insiste auprès des Maires de l’urgence concernant le retour à la Communauté de Communes des rôles relatifs aux modifications des ordures ménagères.
Prochaine réunion du Conseil Communautaire : le 24 mars à 19 heures.
Veuillez afficher le compte rendu en Mairie 

Le Président de la Communauté de Communes du Soultzerland 

La secrétaire de séance

Monsieur Charles GRAF

Madame Annick KNOLL[image: image2.png]
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